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Décision Générale colonial

Décision n° 174/SG/FP  portant licenciement d’un chauffeur.
n° 174/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

9 février 1968

Numéro JO

n° 4 du 25/02/1968
Date  du numéro

25 février 1968

T E X T E  I N T É G R A L

M. Ahmed Aissama Kamil, chauffeur-mécanicien est licencié de son emploi pour compter du 10 février 1968 pour mauvaise 

manière de servir. Il sera versé à l’intéressé une indemnité compensatrice de cangé payé non pris égale à vingt-cinq jours 

ouvrables. La dépense est imputable au budget local.
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